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Résiliation facilitée
berne. Un locataire ne doit pas 
pouvoir contester un congé dé-
cidé uniquement pour pouvoir 
relouer le logement plus cher  
à quelqu’un d’autre. Le Conseil 
national a refusé hier de don-
ner suite à une initiative parle-
mentaire de la socialiste zuri-
choise Anita Thanei.

Absence de pressions
berne. PostFinance a décidé 
de son propre chef de fermer 
le compte du fondateur de Wi-
kiLeaks, Julian Assange, sans 
qu’aucune pression ait été 
exercée en Suisse ou à l’étran-
ger, a déclaré Doris Leuthard. 
Ce qui n’empêche pas que la 
justice pourrait s’en mêler. 

Vins réjouissants
lausanne. Le millésime 2010 
des vins vaudois n’aura rien à 
envier au millésime 2009, déjà 
qualifié d’exceptionnel, a écrit 
hier la Communauté interpro-
fessionnelle des vins vaudois. 
En revanche, 2010 est une peti-
te année en volume.

Elle veut envoyer les voleurs  
 de mots de passe en prison

SUISSE. La cyber-intimité n’est   
pas assez protégée, selon une �
élue de Zurich. Elle veut punir �
sévèrement le vol de codes. �

Fouiner dans le compte e-mail 
de son colocataire ou lire les 
SMS de son ex sur son mobile 
n’est pas toujours punissable. 
«Ça ne l’est que si l’appareil est 
verrouillé par un mot de passe 
complexe. Un nom ou une 
suite de chiffres ne sont pas 
suffisants aux yeux de la loi», 

selon Mark Saxer, chef du 
SPIK, la cellule des polices 
suisses pour l’informatique.

La conseillère nationale 
PDC Barbara Schmid-Federer 
voudrait changer cela. «Il ne 
s’agit pas d’une infraction mi-
neure mais d’intrusion numé-
rique, réagit-elle. Si quelqu’un 
entre par effraction dans ma 
maison, il sera puni, que j’aie 
ou non installé cinq verrous 
sur la porte.» Elle déposera 
cette semaine une motion pour 
que les pirates puissent être 

L’arsenal juridique antipirates est 
insuffisant, juge une députée. –key

condamnés à des peines allant 
jusqu’à trois ans de prison.

Une mesure inutile, pour 
Pascal Gloor, vice-président 
du Parti pirate suisse. «C’est le 
crime qui doit être puni, pas le 
moyen utilisé. Prendre les 
données d’e-banking de 
quelqu’un pour le voler ou uti-
liser son e-mail ou son compte 
Facebook pour nuire à sa ré-
putation sont déjà des crimes 
punis par la loi.» Pour l’avocat 
spécialisé Sébastien Fanti, en 
revanche, «tout renforcement 
de l’arsenal juridique est bien-
venu». Il pense que la Suisse 
est sous-équipée tant du point 
de vue légal qu’en termes de 
moyens humains contre la cy-
bercriminalité. Il rappelle tou-
tefois qu’une convention in-
ternationale sur ce thème 
attend d’être homologuée par 
le Parlement depuis sa signa-
ture en 2001. –HAL/JOB

Pensez-vous que vos accès sont assez sûrs?
«Oui. J’ai choisi 
un mot de passe 
que je suis seul 
à connaître. Je 
n’ai vraiment 
pas peur d’être 
piraté.»
Damiano, 20 ans, 
agent de sécurité.

«J’ai différents 
mots de passe 
selon les sites. 
J’en ai choisi 
des simples 
pour pouvoir 
m’en souvenir.»
Madinà, 16 ans, 
étudiante.

«Mon mot de 
passe n’est pas 
très compliqué. 
J’ai confiance. 
Et autrement, 
je ne m’en sou-
viendrais pas.»
Karim, 33 ans, 
opticien.

reigoldswil (bl). «Lara», une 
jeune cocker spaniel, et son 
propriétaire n’oublieront pas 
de sitôt leur promenade domi-
nicale. Le chien a glissé sur 
une pente enneigée et s’est re-
trouvé 20 m plus bas, dans une 

cavité. Son maître n’a eu 
d’autre choix que d’appeler la 
police. Des membres de la co-
lonne de secours sont interve-
nus et un sauveteur est des-
cendu en rappel pour venir en 
aide à l’animal.

Les sauveteurs ramènent un toutou
«Lara» a été remontée dans le sac à dos d’un secouriste. –pol bl

L’INVESTISSEMENT

2 millions 
C’est la somme, en francs, que la Fondation Gebert Rüf va dépenser 
pour lutter contre les maladies rares. Des chercheurs de plusieurs 
universités et instituts pourront ainsi mener des projets en faveur 
de patients délaissés par l’industrie pharmaceutique.

Le juge ne croit pas 
à la bavure policière
NYON. Les cinq policiers lau-
sannois accusés de faux témoi-
gnage ont été acquittés hier 
par le Tribunal d’arrondisse-
ment de La Côte. Celui-ci juge 
invraisemblable le sprayage 
punitif d’un jeune Erythréen, 
le 1er  janvier 2006, sur les 
hauts de Lausanne. «Le tribu-
nal ne croit pas à une espèce 
de complot général de la po
lice», a expliqué le président, 
Pierre Bruttin. Pour la Cour, le 
récit du plaignant manque de 
crédibilité. Il est «peu vraisem-
blable» que l’adolescent, alors 
âgé de 16 ans, ait réussi à ga-
gner à pied le centre-ville après 
avoir été aspergé de mega-
spray au poivre. Le ministère 

public, lui, avait requis 
40  jours-amendes avec sursis 
contre chacun des accusés. Le 
plaignant songe à déposer un 
recours. –ATS

K. dit avoir été maltraité. Le tri-
bunal en doute. –f. lella

romont (FR). Deux individus en-
cagoulés et armés ont tenté de 
braquer le cabaret-dancing La 
Poularde, dans la nuit de sa-
medi à dimanche. Les deux 
malfrats se sont toutefois en-
fuis sans rien emporter. Une 
victime a été légèrement bles-
sée par les agresseurs. Elle a 
été hospitalisée. Un des auteurs 
présumés a été arrêté, ses com-
plices se sont évaporés. 

Cabaret victime 
d’un braquage

Président du 
MCG entendu
Eric Stauffer a été audition-
né hier par le Ministère pu-
blic de la Confédération. 
Le président du Mouve-
ment citoyens genevois 
(MCG) est poursuivi pour 
outrage à Etat étranger. La 
Libye avait porté plainte 
après que le parti avait pro-
duit des affiches montrant 
Muammar Kadhafi.


